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que le peuple du Bas-Canada lui fait depuis plusieurs né à cet effet, ou dans le temps fixé par le (it ina..
années. Si l'état financier du pays ne permettait pas pecteur, encourra n de 2s-6l pour chu-
d'entreprendre ces divers chemins et ces arpentages que jour que les dits tvaux demeurernt fans être
par les moyens ordinaires, votre comité prendrait la faits. Mais dans tous les cas pourvus j':r lu lgréaenie
liberté de suggérer à votre honorable chambre le section ou toute autre sction du présent acte, Vins-
moyen suivant, savoir l'émission de débentures par- pecteur des cheminaprèll'expiratiot. du dé)-i
tant intérêt, et rachetables à une époque voisine de pourr autoriser à leâ faire toute perrnne intéres
léchéance du paiement des terres vendues. En sée dans 'es dits trvaux, et aîirès qu'ils auront été
émettant pour un dixième de la valeur d'un nouveau faits, il donnera un certificat ducoût et de lu voleur
township. il n'y a aucun doute qu'on pourrait de l'ouvrage ainsi que des frais encourus par la dite
pourvoir à tous les besoins des colons de ce township, peràonne dans la confection du dit ouvrage ; et tel
et que le rachat des débentures ne soit chose facile certificat assermenté par le dit inspecleur devant un
nu bout de quelques années, la vente des terres juge ou juge do paix, sera reçu devant toute cour de
laissant un résidu dont le montant collectif sera cer- justice, juge ou juge de paix comme preuve de la
tainenent double de ce qu'est aujourd'hui le revenu valeur et de la confection de tel ouvrage, et le mon-
territorial, sous un système qui, au lieu de faciliter tant de tel ouvrage et tous les frais pourront étro
l'établissement de la jeunesse du pays sur les terres reoouvKs par poursuite devant un juge do Paix, Ou
incultes, semble leur opposer toutes espéces d'obs- la terre sur laquelle tels déboursés auront été fais
tacles. pourra étre vendue en la nanière prcscrite par le

Quant aux autres moyens de faciliter le défri- présent acte.
chement des terres incultes, votre comité réfère votre 27.-Dans tous les cas où il sera nére-paire d'ou-
hionorable chambre aux lettres qui constituent l'op- vrkT une décharge ou cours d'cati, ou d'élargir ou
pendire du rapport de ce comité, et particulièrement recter un cuisseau commun aux terres dpu diveres
a celles ilesq révérends MI. Fqrland et Hébert. peronnes, et dont les travaux à cet efet n'auront
iNais avant de terminer rzur le sujet, votre comité pas été fixés et répartis par un procès-verbal ou
croit devoir remarquer qu'on devrait toujours avoir arrangement, la matière en dipute sera rélIée à
en vie l'intention de coloniser par grande établis, la demande d'un des intrcssx, par deux iifpec-
sementp, et dans ce but, rien ne serait mieux que teurs da chemins vrés dans tute matière et non
de favoriser ces associations d colons qui se forment, intéressés et demetirant le plus près du lieu où tels
et d'encourager le peuple à en former d'autres, soit travaux doivent être fi ; et s'il n'y a pas d'lus-
en leur donnant les moyens de faire des chemins et pecteurs de chnii veris dant cette matière et
autres améliorations nécessaires dans de nouveaux non intéressés dans la paroisse ou townhip, alors
établissements, soit en fesant à l'association remise par deux sous-voyer qualifts comme susdit.
d'une proportion suffisante du prix des terres pour 28.-Avant de procéder l'exécution des de-
fournir aux dépenses de ces travaux. voir qui leur sont prescrit s par la section prdcl-

Le tout respectueusement soumis. dente, les dits inspecteurs donneront avis soit ver-

J. C. TAcit, Prés.ident. balement ou par écrit affiché à la porte des églisess
ru lieux de culte nublic de la pnrois ou tosii
dans laquelle l'ouvrage doit utre fait, à l'issue du ser-

STATUTS DU CANADA, vice divin du matin, du jour, lieu et heure où ils
13 cm 14 VdcroRtt. feront la dite visite, requerrat.. Les i néusés d'en

hp-rndre connaissance et de e trouver aux lieu et
temps fixés ; s'il n'y a pas d'église ou lieu de culte,
le dit avis sera affiché dans un dom lieux les ius
publics de la dite paroisse ou township.

29.-Après avis donnné comme ci-dessu, les
dits inspecteurs aux jour et heure fixés se rendront
accompa s des intéressés,si ces deniers jugent né-

CHAPITRE 40. cessaire dE s'y trouver, sur le lieu en question, et
aprè, avoir examiné les lieux de manière à les con-

dcte pour rappeerdeux certains acnsqi meftionné, naitre parfaitement et s'tre complètement intruitls
rdeatfs 'agricu ue et ourereadier u de a matière en contestation, ils donneront leur
abus qui y sont prjudiciables. dcision et dresaeront uin procèsc-verbel de leurs

(Sn iesn opérations, indiquant tout ce qui doit être fait aud'n poptinscteuffianate dide ters sujet de telle décharge, cours d'eau ou ruisseau pour
Le. Tout inspectueuemen suivs.cll'avantage général des parties int resvies, et le

en sera requis, visitera et examinera les décharges, temp ou toute chose devra étre faite, avec tous
cours d'eau et ruisseaux communs à plusieurs terres autrle détails qu'is croiront ncessaire ou utile d
ou -un nombre de propriétaires ou ocupants de donner a ce sujet ils feront mention aussi des frais
terre, dont les travaux nécessaires ont t réglés par encourus tant pour la visite et examen que pour les
un procès-verbal dûment homologué, ou ci-devant avis et la rédaction du pirocês-verbal lequel eera
fait par un inspecteur de cotures et fossés, ou par ar- déposé dans le bureau du notaire 'je pluts près ou du
rangement rait entre les parties intéressées, ou par juge de paix ; ct tel notaire ou juge de paix donnera
ordre du coneil municipal, et il constater ai tels à toute personne intéressé qui la demandera, une
travaux ont té faits conformément à tel procès-ver, copie certifée du dit procès-verbal pour laquelle il
bal ou arrangement, ordonnera qu'ils soient fit, ré- recevra douze sol par chaque cent mots. Tel pro-
paré6 et entretenus en la manière réglée par tel pro- cès-verbal, soit qu'il concerne une ou plusieurs a-
cès verbal ou arrangement ; et toute ereonne qui risses, townships ou établissements, sera omolo-
refusera ou négligera de Se conformer et d'obéir à tel gué par un ou plusieurs jges de paix en la manière
ordre sou4jours après avis verbal ou par critdon- ci-après prescrite, et l'homologation et une copie


